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PAROLES D'EXPERTS PAR ROMAIN MAULIN ET CHARLINE SCHOBER, MAULIN AVOCATS

De Neuville et Rolex qui ont dû publier à 
leurs frais la décision les concernant dans les 
journaux Le Monde13, Le Figaro et, pour ce qui 
concerne Rolex, la revue Montres Magazine14.

Les (rares) exceptions : cas dans 
lesquels un fournisseur peut, 
légalement, restreindre la revente  
de ses produits en ligne

Le VBER précise, certes de manière elliptique, 
que l’interdiction de restreindre la vente en 
ligne se fait néanmoins « sans préjudice de la 
possibilité d’imposer [au revendeur] i) d’autres 
restrictions des ventes en ligne ; ou ii) des restric-
tions de la publicité en ligne qui n’ont pas pour 
objet d’empêcher entièrement l’utilisation d’un 
canal de publicité en ligne »15.
Concrètement, cela signifie qu’un fournisseur 
peut tout à fait imposer au revendeur des exi-
gences qualitatives relatives à la manière dont 
les produits sont vendus en ligne, et ce quel 
que soit le type de réseau de distribution16. 
Par exemple, un fournisseur peut exiger du 
revendeur que sa boutique en ligne revête 
une ergonomie ou un aspect particulier, que 
ses produits y soient présentés d’une certaine 
manière, ou encore d’exploiter un ou plu-
sieurs points de vente physiques17. Ainsi, si 
le fournisseur dispose de la faculté d’imposer 
certaines obligations à ses revendeurs, c’est 
à condition toutefois de ne pas « empêcher 
l’utilisation effective de l’internet par [le reven-
deur] ou ses clients pour vendre les biens ou ser-
vices contractuels sur des territoires spécifiques 
ou à une clientèle spécifique », ce qui nécessite 
nécessairement de faire réaliser, en amont 
et par un juriste spécialisé en droit de la 
concurrence, une analyse in concreto ap-
profondie des mesures en question et du 
contexte économique et juridique dans 
lequel elles s’insèrent. À ce titre, une des 
confirmations majeures de la pratique déci-
sionnelle de l’Autorité est qu’une vigilance 
et un soin tout particulier doivent être 
apportés à la rédaction des conditions 

générales de vente et, plus largement, à 
tout support contractuel entre le fournis-
seur et ses revendeurs. En effet, par une 
analyse particulièrement sévère (et dont il 
n’est du reste pas certain qu’elle résiste à celle, 
à venir, des juges de la Cour d’appel), l’Au-
torité a, dans la décision Mariage Frères pré-
citée18, considéré qu’une clause insérée dans 
des conditions générales de vente imposant 
que la revente sur Internet fasse l’objet d’une 
autorisation ad hoc de la part du fournis-
seur, « constitue bien une restriction de concur-
rence comparable à une interdiction absolue de 
nature explicite »19. Il apparaît d’autant plus 
essentiel pour toute entreprise de soigner la 
rédaction de sa documentation contractuelle 
que l’Autorité a également estimé, dans cette 
même décision, qu’en l’espèce l’absence de 
direction juridique ne constituait pas une 
circonstance atténuante20.
La même analyse s’applique aux restrictions (i) 
sur la publicité en ligne, qui sont admissibles 
sauf lorsqu’elles ont « pour objet d’empêcher 
l’acheteur d’utiliser entièrement un canal de publi-
cité »21, ou encore (ii) sur le recours aux places 
de marché en ligne par le revendeur. En effet, si 
le fournisseur dispose, selon les lignes direc-
trices, de la faculté d’interdire à ses revendeurs 
l’utilisation des places de marché en ligne, afin 
de, par exemple, protéger l’image et le posi-
tionnement de leur marque, de décourager la 
vente de produits contrefaits ou encore de 
veiller au maintien d’une relation directe de 
l’acheteur avec les clients22, la prudence reste 
toutefois de mise avant d’envisager une telle 
interdiction. En effet, si les lignes directrices 
fournissent une grille d’analyse utile en synthé-
tisant la pratique décisionnelle des autorités 
européennes de concurrence au cours des dix 
dernières années, cette dernière est, au sujet 
des restrictions à la revente via des places de 
marché en ligne, particulièrement limitée et les 
paragraphes pertinents se réfèrent quasi exclu-
sivement à Coty Germany. Or, la portée exacte 
de cet arrêt, qui demeure un objet de 

controverses doctrinales, a, de l’aveu même de 
certains représentants de l’Autorité, donné lieu 
à des divergences d’appréciation notables entre 
les autorités de concurrence européennes23. 
Dès lors, il n’est pas tout à fait certain qu’en 
dehors de l’hypothèse, tout de même limita-
tive, d’une distribution sélective de produits de 
luxe, un fournisseur puisse, sans risque, inter-
dire à ses revendeurs d’avoir recours aux 
market places pour revendre ses produits. 
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Encadrement de la revente en ligne :  
un flou juridique persistant malgré  
les nombreuses condamnations récentes
Signe des temps, Benoît Cœuré, président de l’Autorité de la concurrence, vient tout juste de rappeler  
que parmi les « fondamentaux » de son action figurent, en particulier, la détection et la sanction  
des « interdictions de vente en ligne »1. Et pour cause : plusieurs marques incontournables ont, sur la période 
récente, été condamnées à de lourdes amendes : Rolex (91 millions d’euros)2, Mariage Frères (4 millions 
d’euros)3 et De Neuville (4 millions d’euros)4. Cette sévérité manifeste impose de rappeler les (strictes) 
conditions dans lesquelles un fournisseur peut encadrer les modalités de revente en ligne de ses produits. 
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encadrement de la revente en 
ligne constitue, plus que jamais, 
un sujet de prédilection pour les 
autorités de concurrence. Cela 

s’explique, principalement, par (i) l’explo-
sion, sur la période récente, du commerce 
électronique5 et (ii) la mise en place, par les 
fabricants, de diverses stratégies d’optimi-
sation de la distribution de leurs produits. 
Cela s’explique également, et peut-être 
surtout, par le test jurisprudentiel actuel-
lement retenu en la matière qui consiste, 
pour les autorités de concurrence, à consi-
dérer que toute entrave manifeste à la 
liberté du revendeur à vendre en ligne 
constitue, nécessairement, une restric-
tion de concurrence par objet6.
C’est donc dans ce contexte bien spécifique 
que le Règlement d’exemption par catégo-
rie des accords verticaux  (« VBER ») du 
10 mai 20227 et les lignes directrices asso-
ciées8 ont permis d’apporter, à la suite de 
l’arrêt préjudiciel Coty Germany9, certains 
éclaircissements utiles concernant, en 
particulier, les conditions restrictives 
dans lesquelles a la possibilité, pour un 
fournisseur, d’encadrer les modalités 
de revente de ses produits sur Internet.

Le principe : l’interdiction d’empêcher, 
directement ou de facto, le recours au 
canal online à un revendeur

L’article 4, point e), du VBER rappelle que 
constitue une restriction caractérisée la 
clause qui a pour objet « d’empêcher l’utilisa-
tion effective de l’internet par l’acheteur ou ses 
clients pour vendre les biens ou services contrac-
tuels, étant donné que cela restreint le territoire 
sur lequel, ou la clientèle à laquelle, les biens ou 
services contractuels peuvent être vendus »10.

Par principe, il est donc, 
directement ou indirectement, 
« interdit d’interdire » 

Par principe, il est donc, directement ou 
indirectement, « interdit d’interdire ». Cela 
implique qu’entrent dans le champ de cette 
interdiction, outre évidemment les interdic-
tions directes, les restrictions indirectes im-
posées par un fournisseur qui empêcheraient 
de facto à ses revendeurs, ou certains d’entre 
eux, de recourir au canal online, comme 

exiger que l’acheteur (i) vende les biens ou 
services contractuels uniquement en la pré-
sence physique d’un personnel spécialisé, 
(ii) mette fin aux transactions en ligne des 
consommateurs lorsque les données de leur 
carte de crédit indiquent une adresse qui 
n’est pas sur le territoire géographique de 
l’acheteur, ou encore (iii) renonce totalement 
à faire de la publicité en ligne, par exemple 
via des moteurs de recherche ou des services 
de comparaison de prix11.
Rappelons qu’en cas de manquement détec-
té, le fournisseur s’expose à une amende ad-
ministrative pouvant atteindre jusqu’à 10 % 
de son chiffre d’affaires mondial consolidé12. 
L’entreprise en cause s’expose également à un 
risque réputationnel significatif, puisque la dé-
cision de sanction sera nécessairement publiée 
sur le site Internet de l’Autorité et, par voie de 
conséquence, largement relayée dans la presse. 
Ce risque réputationnel est d’autant plus avéré 
que l’Autorité dispose de la faculté d’ordonner 
la publication dans la presse d’un résumé de 
la décision dans un objectif d’information des 
entreprises du secteur et/ou du grand public 
de la nocivité du comportement sanctionné. 
Sur la période récente, cela a par exemple été 
le cas des décisions sanctionnant les sociétés 

L’

	 �Recommandation n° 1 : faire auditer, par un avocat spécialisé en droit de la concurrence, à tout le moins  
les conditions générales de vente et contrats avec les principaux revendeurs, afin de s’assurer de l’absence de toute 
clause manifestement contraire au droit de la concurrence.

	 �Recommandation n° 2 : former et sensibiliser l’ensemble des équipes commerciales aux interdictions caractérisées  
en droit de la concurrence concernant, en particulier, les prix de revente imposés, l’interdiction de fournitures croisées 
ou encore les restrictions à la revente en ligne.

	 �Recommandation n° 3 : dès le stade du contrôle de la DGCCRF, se montrer constructif et coopératif, et y associer 
un avocat spécialisé en droit de la concurrence. Cela peut, dans certains cas et sous réserve évidemment de la bonne foi  
de l’entreprise, permettre d’amender la documentation contractuelle problématique en échappant à la sanction.

RECOMMANDATIONS EN VUE DE RÉDUIRE  
LE RISQUE D’INFRACTION ET DE SANCTION 
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